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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE LA MATANIE 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-DE-CHERBOURG 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du Conseil de la municipalité de Saint-
Jean-de-Cherbourg tenue le lundi 2 mars 2026 à 19h à la Salle du Conseil du 1, 8e 
Rang, St-Jean-de-Cherbourg. 
 
Sont présents : 
 
Monsieur Mathieu St-Pierre Boulay maire 
Monsieur Herman Dumont conseiller 
Monsieur Maurice Gagnon conseiller 
Madame Marjolaine Leclerc conseillère 
Madame Myriam Gauthier conseillère 
Madame Alysson Proulx-Bergeron conseillère 
 
Absent : Monsieur Sylvain Milette 
 
Les membres présents forment le quorum. 
 
Est également présente, madame Francine Ouellet Leclerc directrice générale 
greffière trésorière, qui agit à titre de secrétaire. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte à 19 h par monsieur Mathieu St-Pierre Boulay  
 

2026-03-037 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1.                                     Ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 2 février 2026 

4. Présentation et adoption des chèques émis pour la période du 1erau 28 février 2026 des comptes à payer. 

5. Correspondance :   a) demande de don de la Croix- Rouge 

                                                 b) UMQ ( personnes immigrantes ) 

                                                 c) TREMBSL ( Table régional des élus municipaux Bas-St-Laurent ) 3 élus par  
                                                      organisme 

                                                d) Demande modification de la TECQ 2024-2028 concernant le rechargement 
                                                    granulaire. 
                                                e) MAMH ( Volet 4 FRR ) 
                                                F) Valérie Charest (consultation territoriale pour le plan régional de  
                                                    Développement bioalimentaire 
                                                g) Invitation aux élus et direction Forum le 11 avril B.D.S. sur la gouvernance  
                                                     en Matanie / différents rôles acteurs municipaux / services municipaux et  
                                                      Coopération. avant le 20 mars. 

6. Rapport des comités         
a) Loisirs de la Halte 
b) Comité de développement 

 
7. Sécurité civile (documents)  
8. Signature Notaire Lepage pour parcelle de terrain payer les frais TRANSACTION ET QUITTANCE et de faire le 

dernier paiement aux dames Lévesque. 
9. AMERIK INNOVATION INGÉNIEUR  

10.  Renouvellement de UMQ   
11. Vente pour taxe petit terrain matricule : 3313 03 6083 
12. Fermeture de la Cantine 
13. Location centre communautaire Vertigo  
14. Langue Française RAPPORT ANNUEL sur l’application de la Charte Française 
15. Demande de soumission projet centre communautaire   
16. Achat de lumières/ bâtons mini-putt et balles / Alysson 
17. Projet refaire la patinoire   
18. Projet d’atelier culinaire en ruralité  
19.  VARIA 
20. Période de questions 
21. Levée de la séance 

                                                

 
 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du 
jour qui leur a été transmise à l’avance; 
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CONSIDÉRANT QUE monsieur le maire à fait lecture de l’ordre du jour 
 
IL est proposé par : monsieur Maurice Gagnon 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) : présents (es) 
 
D’adopter l'ordre du jour en laissant le point « Varia » ouvert. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

 2026-03-038 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 2 FÉVRIER 2026 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance du procès-
verbal de la séance ordinaire du 2 février 2026 qui leur a été transmis à l’avance; 
 
IL est proposé par : monsieur Herman Dumont 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) : présents (es) 
 
D’approuver le procès-verbal de la Séance ordinaire du 2 février 2026. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

2026-03-039       APPROBATION-PRÉSENTATION DES COMPTES À PAYER ET DES CHÈQUES ÉMIS 
POUR LA PÉRIODE DU 1er FÉVRIER AU 28 FÉVRIER 2026 POUR LA MUNICIPALITE 
DE ST- JEAN-DE-CHERBOURG 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des 
documents remis par la direction générale; 
 
IL est proposé par :                                                madame Alysson Proulx Bergeron 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) : présents (es) 
 
QUE le Conseil de la municipalité de St-Jean-de-Cherbourg approuve la liste des 
comptes à payer, la liste des chèques émis, les salaires payés et la contribution 
financière de l’employeur totalisant les sommes suivantes: 
  
 

Comptes à payer  80 292.58 $ 

Chèques et prélèvements émis  293.67 $ 

Salaires payés du 2026-01-25 au 2026-

02-21 3 647.71 $  

Contribution de l’employeur 383.46 $ 4 031.17$ 

TOTAL  84 617.42 $ 

                             
 

ADOPTÉE 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 

 

Je soussignée Francine Ouellet Leclerc, directrice générale et greffière-trésorière, certifie 

de la disponibilité de crédits pour ces dépenses. 
 

   
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 

 
        CORRESPONDANCE 

a) Demande de don de la Croix-Rouge 
b)  UMQ 
c) TREMBSL (table régionale des élus municipaux B.ST.L 
d)  Demande modification TECQ 2024-28 par municipalité de St-Gervais 
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e) Valérie Charest (consultation territoriale pour le plan régional en Matanie 
f) MAMH (Volet 4) 
g) Invitation aux élus et direction Forum le 11 avril B.D.S. sur la gouvernance 

en Matanie 
 

2026-03-040       IL est proposé par : monsieur Maurice Gagnon 
 
   Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) : présents (es) 
 
   De faire un don de 25.00$ à la Croix-Rouge 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

2026-03-041          IL est proposé par : monsieur Maurice Gagnon 
 
  Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) : présents (es) 
 
 De défrayer les frais de déplacements aux élus qui désirent assister au Forum le  
 11 avril 2026 à Baie-des-Sables. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 

                           
 RAPPORT DES COMITÉS ST-JEAN-DE-CHERBOURG 
                                      
                                   Loisir de la Halte : Projet en vue encore à vérifier 
                                   Comité de développement : pas de nouveau 
                                    
 
2026-03-042 SÉCURITÉ CIVILE (DOCUMENT REMIS ET LUS)    

 

APPUI AU PROJET 

Coordination du projet de sécurité civile 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Jean-de-Cherbourg reconnaît avoir pris 

connaissance du Guide du demandeur relatif au volet Coopération et 

gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité (FRR), sous-volet 

Coopération intermunicipale; 

ATTENDU QUE la MRC de La Matanie, ainsi que les organismes municipaux de 

Baie-des-Sables, Grosses-Roches, Les Méchins, Saint-Adelme, Sainte-Félicité, 

Saint-Jean-de-Cherbourg, Saint-Léandre, Sainte-Paule, Saint-René-de-Matane, 

Saint-Ulric, territoire non organisé (TNO) de Rivière-Bonjour Ainsi que la Ville de 

Matane, désirent déposer un projet intitulé Coordination du projet de sécurité 

civile dans le cadre du même programme; 

EN CONSÉQUENCE, 

IL EST PROPOSÉ PAR :                                   Madame Myriam Gauthier 

APPUYER PAR :                                        Monsieur Maurice Gagnon 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ des conseillers(ères) : présents(es)  

QUE le conseil adopte la présente résolution et déclare ce qui suit : 

1. Le conseil de la municipalité de Saint-Jean-de-Cherbourg confirme sa 

participation au projet Coordination du projet de sécurité civile; 

2. Le conseil s’engage à assumer l’apport financier minimal exigé dans le cadre 

du programme; 
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3. Le conseil désigne la MRC de La Matanie comme organisme responsable du 

projet, et l’autorise à déposer la demande dans le cadre du volet Coopération 

et gouvernance municipale du FRR, sous-volet Coopération intermunicipale; 

4. Le conseil mandate monsieur Mathieu St-Pierre Boulay maire, et madame 

Francine Ouellet Leclerc, directrice générale, pour signer tout document 

nécessaire, utile ou requis par l’organisme responsable aux fins de la 

présente demande de subvention 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 

 
    2026-03-043          SIGNATURE NOTAIRE LEPAGE POUR PARCELLE DE TERRAIN PAYER LES FRAIS 

TRANSACTION ET QUITTANCE ET DE FAIRE LE DERNIER PAIEMENT AUX DAMES 
LÉVESQUE. 
 
Il est proposé par :                                                 madame Marjolaine Leclerc 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) présents : 
 
De défrayer les frais pour le notaire au montant de 2945.00+tx et de donner dernier 
paiement de 2 000.00 $ aux dames Sylvie et Lise Lévesque pour l’achat d’une 
parcelle de terrain concernant le prolongement de la rue du Parc. 
 
D’autoriser madame Francine Ouellet Leclerc, directrice générale et greffière 
trésorière, et monsieur Mathieu St-Pierre Boulay, maire, à signer tous documents 
nécessaires à cette fin. 
 

ADOPTÉEE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

 
2026-03-044 AMERIK INNOVATION INGÉNIEUR 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Jean-de-Cherbourg a mandaté la 
firme Amerik Innovation pour plan structure pour le centre communautaire ; 
 
Il est proposé par :                                                         madame Alysson Proulx-Bergeron 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) présents : 
 
De défrayer le montant de 6 625.00 +tx= 7 617.09 à Amerik Innovation 
 

ADOPTÉEE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

 

   2026-03-045       RENOUVELLEMENT DE UMQ 
 
IL est proposé par :                                                   madame Marjolaine Leclerc 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
QUE la municipalité de Saint-Jean-de-Cherbourg renouvelle son adhésion à UMQ  
(Union des Municipalités du Québec) 2026 au montant de 96.58 $. 
 

ADOPTÉEE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

   2026-03-046        VENTE D’IMMEUBLE POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALE 
 
                                      CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 1022 du Code municipal du Québec, le  
                                      greffier-trésorier doit préparer chaque année la liste des arriérés de taxes afin de  
                                      la présenter au conseil municipal à sa séance ordinaire de mars en vue de la vente 
                                      des immeubles pour défaut de paiement des taxes par la Municipalité Régionale de  
                                      Comté (MRC) 
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                                      CONSIDÉRANT QUE le contribuable ayant des arriérés de taxes de 2 ans et plus 
                                       ont reçu plusieurs avis pour paiement de taxe un envoi recommandé en date du 
                                       23 février 2026 a été envoyé informant vente pour taxe. 
 
                                      CONSIDÉRANT QUE la période de prescription des taxes municipales est de 3 ans 
                                       à compter de leur exigibilité selon l’article 251 de la Loi sur la fiscalité municipale; 
       
                                      EN CONSÉQUENCE,  

 
                                      Il est proposé par :                                                  monsieur Herman Dumont 
       
                                      Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 

 
                                      De TRANSMETTRE à la MRC de la Matanie le dossier portant le matricule numéro  
                                       3313 03 6083 00 0000 en vue de la vente des immeubles pour défaut de paiement 
                                       de taxe municipale, le tout conformément à l’article 1023 du Code municipal du 
                                       Québec. 

 
   ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 

 
2026-03-047 FERMETURE DE LA CANTINE DU VILLAGE 

 

Monsieur Mathieu informe le conseil de la fermeture de la cantine du Village 
matricule 9546-8740 Québec inc en date du 23 février 2026. 
Des discussions ont lieu; 
 

IL est proposé par :                                                     monsieur Maurice Gagnon 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
De reporter la discussion en rencontre de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

2026-03-048 DEMANDE DE VERTIGO CENTRE COMMUNAUTAIRE  
 

Il est proposé par :                                                   monsieur Maurice Gagnon 
 
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
De reporter la discussion en rencontre de travail pour prendre plus d’informations. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
 

    2026-03-049      RAPPORT ANNUEL SUR L’APPLICATION DE LA CHARTE FRANÇAISE 
 
                                          La directrice générale nous informe que le rapport annuel a été envoyé. 

 
 

2025-03-050 SOUMISSION POUR LE PROJET CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 

   CONSIDÉRANT QUE la municipalité a fait la demande de soumissions pour le projet  
   du centre communautaire; 
 
    CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu 2 soumissions soit par l’Entreprise  
    Bâtinord au montant de 77 453.99 taxe incluse et l’Entreprise STB au montant de  
    66 342.87 taxe incluse 

 
IL est proposé par :                                       madame Alysson Proulx-Bergeron 
  
Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
De prendre l’Entreprise STB au montant de 66 342.87 pour les travaux du centre 
communautaire au plus bas soumissionnaire conforme et conditionnel à 
l’obtention et à la confirmation requis du programme FRR.  
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRE) 

 
 

 
 
 
2026-03-051     ACHAT DE LUMIÈRES /BÂTON MINI PUTT ET BALLES 
 
                                    IL est proposé par :                                              madame Myriam Gauthier 
 

Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
QUE madame Alysson Proulx-Bergeron fassent les achats de lumières / bâtons de 
Mini putt et balles pour le Parc Albert-Morin le montant de l’enveloppe restant est 
de  3 033.00 $. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRE) 
 

2026-03-052          PROJET DE REFAIRE LA PATINOIRE 
 
                                     CONSIDÉRANT QUE la patinoire est en mauvaise état 

 
                                            IL est proposé par :                                           monsieur Herman Dumont       
                                     

  Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
  De prendre les informations nécessaires pour réparations et faire la demande au 
  Programme FRR pour rénover la patinoire. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRE 
 
2026-03-053            PROJET D’ATELIER CULINAIRE EN RURALE 
 
                                       Il est proposé par :                                             monsieur Maurice Gagnon 
 
                                       Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 
                                       De nommer madame Marjolaine Leclerc responsable pour le projet d’atelier 
                                        culinaire de prendre les informations et d’en informer le conseil. 
 

                                          ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS  
 

                                       VARIA 
 

2026-03-054            PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
                                       Monsieur le maire réponds aux questions 
 
 
2026-03-055          LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

                                     Il est proposé par                                                         monsieur Herman Dumont 
 

  Et résolu à l’unanimité des conseillers (ères) 
 

                                                  De levée la présente séance à 20h.00 
 

                                                    
                                                         ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS (ÈRES) 
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______________________________________________ 
MATHIEU ST-PIERRE BOULAY MAIRE 
 
 
 
_______________________________________________ 
FRANCINE OUELLET LECLERC 
Directrice générale et greffière-trésorière  
 
 
Approbation des résolutions 

 
Je, soussignée, Mathieu St-Pierre Boulay de la municipalité de Saint-Jean-de-
Cherbourg, ayant signé le présent procès-verbal, reconnaît et considère avoir signé 
toutes les résolutions qui y sont contenues, conformément à l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
_________________________________ 
Mathieu St-Pierre Boulay maire 


